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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du vendredi 25 avril 2025 

À 19 H 00 

 

PRESENTS :  

M. GUILLOUX S. 
Mme BERNICOT M.  
M. BÉRÉHOUC M.  
Mme PRONOST A. 
M. de PENFENTENYO H. 
Mme LE LEVIER C.  
M. LE CORRE F. 
M. GUÉRIN A. 
M. MASSONNEAU B.  
Mme COÏC-LE BERRE M. 
Mme MADELEINE A. 
Mme BUANNIC M-A. 
Mme PERRON-LE GURRIEC M. 
Mme CORFMAT C. 
M. FLAMAND A. 
 

ABSENTS : Mme PAUBERT M., M. CANTIN D.  

 
 

ABSENTS EXCUSES : 

Mme BRETON J. ayant donné procuration à Mme CORFMAT C. 
M. BOTREL L. ayant donné procuration à Mme PERRON-LE GURRIEC M. 
M. CROGUENNEC A. ayant donné procuration à Mme LE LEVIER C. 
M. de BERMINGHAM ayant donné procuration à M. GUERIN A. 
Mme MARZIN - DEL VALLE M-B. ayant donné procuration à Mme PRONOST A. 
Mme OLLIVIER M-F. ayant donné procuration à Mme BUANNIC M-A. 
Mme RIGAUD M. ayant donné procuration à M. de PENFENTENYO H. 
 

Secrétaire de séance : Mme Maryse BERNICOT 

 

ASSISTENT ÉGALEMENT A LA SEANCE : 

Mme ARZUL Emmanuelle, Directrice Générale des Services 

M. LE TARTESSE Laurent, Responsable finances et services à la population 
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INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

I. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 28 mars 2025 

Rapporteur : M. le Maire 

Annexe 0 

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal du Conseil municipal du 28 mars 2025. 

FINANCES - MARCHÉS 

I. Décision modificative n°1 

Rapporteur : M. BÉRÉHOUC M. 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver les modifications budgétaires ci-après, 

A la section de fonctionnement, en dépenses, 
-  au chapitre 014, à l’article 7391112, dégrèvement de taxe d’habitation sur les logements vacants : 

inscription d’un crédit de 1 800.00 €  
A la section de fonctionnement, en recettes, 

-  au chapitre 74, à l’article 74111, dotation forfaitaire des communes : inscription d’un crédit de 1 
800.00 €  

 

 
 

Arrivée de Mme PERRON-LE GUIRRIEC 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et des Ressources Humaines du 07 avril 2025, 

M. FLAMAND demande à combien s’élève la compensation versée par l’Etat au titre des logements vacants? 

M. BEREHOUC répond que l’Etat verse 30 000 €. Depuis que l’on est passé en zone tendue nous ne touchons 

plus la recette liée à cette taxe mais l’Etat nous compense la perte. 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver les modifications budgétaires proposées par la 

présente décision modificative. 

 

II. Subventions diverses 2025 aux associations 

Rapporteur : M. BÉRÉHOUC M. 

(Annexe 1) 

1-budget de la commune 

Les subventions proposées sont présentées dans l’annexe 1 de la présente note de synthèse. 
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M. BEREHOUC précise qu’il y a une correction concernant le nombre d’enfants inscrits dans les écoles à la 
rentrée et cela a un impact sur les subventions aux APE. Il y avait 152 élèves inscrits dans les écoles publiques 
en septembre, et non 155. Il y a 112 élèves à Jules-Ferry, donc la subvention pour l’APE est portée à 2576 € 
(au lieu de 2622 € proposé). Il y a 40 élèves à Larvor, donc la subvention est portée à 920 € (si une demande 
est formulée par l’association). Il y a 33 élèves à St-Tudy (et non pas 32), donc la subvention est portée à 759 
€ (au lieu de 736€ proposée). 

Mme CORFMAT souligne qu’il n’y a pas eu de groupe de travail concernant les critères d’octroi des 
subventions. Certains critères ont dû être modifiés en commission pour pouvoir répondre aux demandes des 
associations. Ils ne sont pas complètement aboutis selon elle et mérite d’être reposés. 

Mme BERNICOT répond que c’est justement l’objet de la réunion de commission que de débattre des critères 
d’attribution. Il est difficile de fixer une règle commune car il y a des évolutions à prendre en compte d’une 
année sur l’autre. Il faut tenir compte du contexte, rien n’est figé dans le marbre. Et à Loctudy nous avons la 
volonté d’apporter un soutien important aux associations. 

M. GAIGNE s’interroge sur la subvention à l’association T’es cap. A quoi correspondent les 130 € ? Car 
jusqu’alors nous versions 150 € pour 5 enfants, ce qui était divisible par 5.  

M. BEREHOUC répond que cela correspond à 26€ par enfant, comme pour les associations sportives.  

M. MASSONNEAU remarque que le Conseil municipal accorde des subventions en numéraire mais que 
certaines associations reçoivent aussi des aides non comptabilisées ici. Par exemple, le CNL occupe un 
bâtiment mis à disposition et entretenu par la Commune, et maintenant qu’il y a une convention cela 
apparait mais pour les autres associations nous n’avons rien. Il faudrait identifier pour chaque association 
le coût des équipements et autres prestations qui sont mis à leur disposition. 

Mme BERNICOT comprend la démarche néanmoins le travail est colossal car toutes les associations utilisent 
des bâtiments publics et des services municipaux.   

M. GAIGNE retient que cela peut aussi être fait par l’association elle-même qui ferait figurer dans ses 
comptes le soutien de la Commune, pour ne pas que ce soit une charge supplémentaire pour nos services. 

M. MASSONNEAU ajoute que cela permettrait d’être parfaitement claire sur la participation de la Commune 
aux associations. Ne serait-ce que pour vérifier que le total est au-dessous de 23 000 €. 

Monsieur le Maire précise que dans les nouvelles demandes figure celle des élèves du lycée maritime du 
Guilvinec. Ils sollicitent les communes du territoire afin de financer un voyage au japon pour se former et 
visiter des infrastructures maritimes. 

Mme BUANNIC demande pourquoi nous n’avons rien apporté à Kerazan ? 

Mme BERNICOT explique que la Commune apporte un soutien financier à l’association des Amis de Kerazan, 
mais pour ce qui concerne la demande de l’Institut de France, la Commune n’a pas vocation à donner des 
subventions pour son fonctionnement. 

Les conseillers municipaux ci-dessous sortent de la salle et ne prennent pas part au vote des subventions du 
groupe A, considérant leur appartenance à un ou plusieurs conseils d’administration : 
M. BEREHOUC (Fêtes bretonnes) 
M. FLAMAND (FAR) 
Mme LE BERRE-COIC (Judo club) 
M. LE CORRE (Fêtes Bretonnes et APE St-Tudy) 

Vu l’avis favorable de la Commission Vie locale élargie aux membres de la commission des Finances et des 

Ressources Humaines en date du 08 avril 2025, 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’accorder, pour les groupes A, B, C et D, les demandes de 
subventions telles que présentées au tableau joint en annexe 1. 

III. Subvention pour séjour en colonie de vacances, en classe de neige, en classe 
de mer pour 2025 

Rapporteur : M. BÉRÉHOUC M. 
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Monsieur le Maire rappelle que la Commune a déjà accordé, pour encourager cette forme de loisir et de 
détente, une aide forfaitaire aux enfants de Loctudy, ou scolarisés sur la Commune, participant à des séjours 
en montagne, à la mer, à la campagne. 
 
Cette participation communale est attribuée aux enfants ayant leur résidence principale à Loctudy et étant 
scolarisés dans les écoles primaires de la Commune ou des communes voisines. 
 
Pour les enfants scolarisés dans les écoles de Loctudy, participant à une classe transplantée, et ayant leur 
résidence principale dans une autre commune, la participation leur sera attribuée sous réserve que leur 
commune de résidence ne verse aucune participation. 
 
Cette participation ne sera attribuée qu’une seule fois dans l’année quel que soit le nombre de séjours que 
l’enfant aura effectué. 
 
L’aide communale ne pourra, en tout état de cause, être supérieure à la participation des parents. 
 
Proposition de la Commission des Finances et Ressources Humaines. 

2019 2022 2023 2024 Proposition pour 
2025 

53 € 55 € 57 € 60€ 63 € 

 

Monsieur le Maire et M. LE CORRE sortent de la salle et ne prennent pas part au vote du fait que leurs enfants 

sont concernés par la demande de participation. 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et des Ressources Humaines du 07 avril 2025, 

Le Conseil municipal décide d’accorder à l’unanimité pour chaque enfant qui aura effectué, en 2025, un 

séjour en colonie de vacances, en classe de neige, en classe de mer, en classe verte…, une participation 

forfaitaire de 63 €. 

 

IV. Participation de la commune aux frais de fonctionnement de l’école St Tudy 

Rapporteur : M. BÉRÉHOUC M. 

Les établissements privés d'enseignement ont la faculté de passer avec l'Etat des contrats d'association à 
l'enseignement public conformément à l'article L 442-5 du Code de l'Education.  

C’est le cas de l’école Saint-Tudy.  

Les communes doivent alors prendre en charge les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat 
dans les mêmes conditions que celles des classes correspondantes dans l'enseignement public. Depuis la 
signature du contrat d'association, la Commune de Loctudy participe aux dépenses de fonctionnement de 
l’école privée à hauteur d'un forfait par élève, calculé, selon la loi, sur la base du coût d'un élève de 
l'enseignement public.  

Le montant obtenu par élève est de 1 349 €. 

La participation de la Commune en 2025 est donc fixée à 44 517 € pour les 33 élèves inscrits à la rentrée 
scolaire 2024/2025. 

Cette dépense sera imputée à l’article 6558 du budget de la Commune et sera diminuée de l’avance d’un 
montant de 20 000 € consentie par la délibération n°2024-132 en date du 6 décembre 2024. 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et des Ressources Humaines du 07 avril 2025, 

M. BEREHOUC explique le nouveau calcul considérant la mise à jour du nombre d’élèves dans les écoles 

publiques à la rentrée de septembre (152 au lieu de 155) et 33 élèves à St-Tudy au lieu de 32. 
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M. LE CORRE sort de la salle et ne prend pas part au vote car il est membre de droit de l’OJEC. 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de fixer, pour l’année 2025, le montant de la participation de la 

Commune aux frais de fonctionnement de l’école Saint-Tudy à la somme de 1 349 € par élève. 

 

V. Révision des tarifs de la cantine scolaire 

Rapporteur : M. BÉRÉHOUC M. 

L’article R531-52 du Code de l’éducation, créé par le décret n°2009-553 du 15 mai 2009, indique que « les 
tarifs de la restauration scolaire fournie aux élèves des écoles maternelles, des écoles élémentaires …, sont 
fixés par la collectivité territoriale qui en a la charge ». 

Toutefois cette liberté tarifaire est encadrée par le plafond constitué par le prix de revient du service pour la 
collectivité (article R531-53 du Code de l’éducation). Ainsi ces prix « ne peuvent être supérieurs au coût par 
usager résultant des charges supportées au titre du service de restauration, après déduction des subventions 
de toute nature bénéficiant à ce service, et y compris lorsqu’une modulation est appliquée ». 

Le prix de revient du repas s’élève, pour chaque enfant des écoles primaires de la Commune, prenant son 
repas à la cantine scolaire à la somme de 9,80 € pour l’année 2024.  

Par délibération en date du 19 avril 2024, le Conseil municipal a fixé comme suit les tarifs de la cantine 
scolaire à compter du 1er août 2024 : 

▪ prix du repas enfant : 3,50 €, 
▪ prix du repas adulte : 6,00 €. 

Mme PERON-LE GUIRRIEC demande si le compostage est en place au restaurant scolaire ? 

Mme ARZUL confirme qu’avec l’aide de la CCPBS, le compostage est en train de se déployer. Il nécessite une 
phase de pesées pour identifier les équipements nécessaires, et ce sont de nouvelles habitudes à prendre. 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et des Ressources Humaines du 07 avril 2025, 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de maintenir les tarifs, comme présentés ci-dessus pour la 

prochaine rentrée scolaire.  

VI. Révision des tarifs de la garderie scolaire 

Rapporteur : M. BÉRÉHOUC M. 

Par délibération en date du 19 avril 2024, le Conseil municipal a décidé de fixer comme suit les tarifs 
appliqués dans les garderies scolaires de la Commune à compter du 1er août 2024. 

▪ 0.50 € le 1/4 heure pour le 1er enfant présent 
▪ 0.45 € le 1/4 heure pour le 2ème enfant présent 
▪ Gratuit à partir du 3ème enfant présent 
▪ Application, après la notification de 2 avertissements, d’une pénalité de 10 € pour chaque non-

respect des horaires de fermeture après 19 heures. 
▪ Tout ¼ heure commencée est dû. 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et des Ressources Humaines du 07 avril 2025, 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de maintenir les tarifs présentés ci-dessus pour la garderie. 
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VII. Bilan des acquisitions et des cessions 2024 

Rapporteur : M. BÉRÉHOUC M. 

L’article L2241-1 al 2 du Code général des Collectivités Territoriales dispose que “le bilan des acquisitions et 
cessions opérées sur le territoire d’une Commune de plus de 2000 habitants par celle-ci, ou par une 
personne publique ou privée agissant dans le cadre d’une convention avec cette commune donne lieu 
chaque année à une délibération de Conseil municipal. Ce bilan est annexé au compte administratif de la 
commune”. 
Le bilan des acquisitions et cessions immobilières opérées par la Commune au cours de l’année 2024 est 
représenté dans le tableau qui suit : 
 
 

 
 
 
Le Conseil municipal prend acte de la présentation du bilan des acquisitions et des cessions foncières de 
l’exercice 2024 présenté dans le tableau ci-dessus.  

A-  ACQUISITIONS

Nature du bien localisation
l'origine de 

propriété
l'identité du cédant

les conditions de la 

cession 

Terrain Section                 

D 5117

Terrain à Hent Poul ar 

Raniked

consorts 

MORVAN/GUICHAOUA
2 092.46 €

     compte  

2111
2 092.46 €

terrain de voirtie

Impasse de 

Kérandouin - AX 392-

393-394

M. Jacques DORANGE et 

Mme Corinne TARDIVON
538.00 €

terrain de voirtie Tréguido - AY 718 société TERRAVIA 399.00 €

terrain de voirie Kerléo - AT 420 Consorts ALIX 959.00 €

terrain de voirie
Rue du Général de 

Gaulle - AC 215
Consorts MONFORT 157.08 €

     compte  

2112
2 053.08 €

2132 0.00 €

B- VENTES

Nature du bien localisation
l'origine de 

propriété
l'identité du cessionnaire

les conditions de la 

cession 

     compte  

775
0.00 €

TABLEAU 2024 DES ACQUISITIONS ET DES CESSIONS IMMOBILIERES



9 

 

VIII. Don en nature au profit de la station SNSM de Loctudy 

Rapporteur : M. BÉRÉHOUC M. 

La Commune détient un stock de gobelets en plastique personnalisés « Loctudy » acquis en 2022 et dont 

elle n’a pas l’utilité car ils sont de trop grande capacité.  

Monsieur le Maire propose d’en faire don à la station SNSM de Loctudy. Ces derniers pourront les vendre 

afin de contribuer au financement de leurs projets. 

S’agissant d’un don en nature pouvant être estimé à 684,60 € (correspondant au coût d’achat unitaire des 

gobelets multiplié par 420), il convient au Conseil municipal de se prononcer sur cette attribution. 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’accorder à la station SNSM de Loctudy un don de 420 gobelets 

plastiques personnalisés « Loctudy ». 

 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

I. Signature d’une convention avec l’Etat relative à l’installation et au 
raccordement d’une sirène au système d’alerte et d’information des 
populations (SAIP) 

Rapporteur : M. le Maire 

(Annexe 2/3) 

Depuis 2022, la Commune travaille avec les services de la préfecture à l’installation d’une sirène d’alerte et 
d’information des populations (SAIP). 

La Commune dispose déjà d’une sirène lui appartenant et installée sur le toit de la mairie. Elle nécessite 
toutefois le remplacement de la carte électronique pour être remise en service. Néanmoins, cette sirène ne 
couvre pas l’ensemble du territoire qui pourrait être impacté par le risque de submersion marine 
notamment. 

Aussi, il est proposé d’installer une deuxième sirène sur le toit de l’école de Larvor. Cette dernière serait 
propriété de l’Etat et permettrait, en complément de la sirène installée sur la mairie, de couvrir une grande 
partie du territoire (voir le plan de diffusion SAIP en annexe 3).  

Pour l’installation et le raccordement de cette sirène, une convention doit être établie avec l’Etat 
conformément au projet joint en annexe 2.  

L’Etat finance le coût des opérations d’installation, l’achat du matériel, le coût de la maintenance et du 
remplacement de la sirène et des éléments propriétés de l’Etat constituant le site SAIP. 

La Commune prend à sa charge le coût de la mutation du comptage électrique, passage en triphasé contre 
monophasé actuellement, et la fourniture en énergie des installations. 

La commission « Aménagement du territoire » du 1er avril 2025 a émis un avis favorable pour la mise en 
place par l’Etat de cette deuxième sirène sur le toit de l’école de Larvor. 
 

Monsieur le Maire précise que les essais seront réalisés au même moment avec les deux équipements, mais 

que l’alarme de Larvor sera actionnée par un agent de l’Etat à Rennes, alors que celle de la mairie sera 

actionnée par un élu ou un agent. 

M. FLAMAND ne comprend pas qu’une partie du territoire ne soit pas couverte par une des deux sirènes 

alors que le risque de submersion marine est bien présent. 

Monsieur le Maire répond qu’effectivement les systèmes se développent mais ne couvrent pas le risque à 

100%, il faut réfléchir à des solutions. 
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Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec l’Etat 

relative à l’installation et au raccordement d’une sirène au système d’alerte et d’information des 

populations. 

 

II. Vente de la parcelle communale AP n°20 

Rapporteur : M. le Maire 

(Annexe 4) 

L’aménageur PARCEL’OUEST, représenté par M. CANEVET Steven, a fait part de son souhait d'acquérir la 
parcelle communale AP n°20 située entre la rue de Pont Ar Gwin et la rue Hent Feunteun Ar Goucou.  

Conformément à l’avis de France Domaine en date du 14 mars 2025, les deux riverains limitrophes à 
l'emprise (dont l’aménageur PARCEL’OUEST) ont été saisis afin de se voir proposer l'acquisition de ladite 
emprise pour un prix de 46 € / m2. 

L’aménageur PARCEL’OUEST représentée par M. CANEVET Steven a répondu favorablement le 24 mars 
2025. L’autre riverain n’a pas répondu.  

Les frais de géomètres et notariés seront à la charge de l’aménageur PARCEL’OUEST. 

Cette parcelle n'étant d'aucune utilité à la Commune, la commission « Aménagement du Territoire – 
urbanisme » du 4 février 2025 a émis un avis favorable à la vente. 

Un plan de l'emprise du terrain à vendre est joint en annexe 4 de la présente note de synthèse. 
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité :  

- de vendre à l’aménageur PARCEL’OUEST, représenté par M. CANEVET Steven, la parcelle AP n°20 
d’une surface approximative de 47 m2 (à préciser par le document d'arpentage) pour un montant 
de 46 € / m2 (soit environ 2 162 €) ; 

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de vente à intervenir, ainsi que toutes les pièces 
nécessaires à la réalisation de l'opération. 

 

III. Abandon de parcelles au profit de la Commune 

Rapporteur : M. le Maire 

(Annexe 5) 

De nombreuses parcelles constitutives de fait du domaine public sont cadastrées aux noms de propriétaires 
privés. Les démarches pour transférer ces propriétés (dont certaines font l’objet de délibérations anciennes) 
n’ont jamais été menées jusqu’à leur terme.  

La Commune engage donc un processus de mise en cohérence de ces situations à l’occasion des demandes 
d’autorisation d’urbanisme, des certificats d’alignement ou à la demande des propriétaires. 

Pour ce faire, les propriétaires, lorsqu’ils sont connus, sont sollicités pour signer une déclaration d’abandon 
de parcelle au profit de la Commune.  

Des déclarations d’abandon de parcelle au profit de la Commune ont ainsi été signées par les 
propriétaires des parcelles suivantes (situations jointes en annexe 5) :  

- AA 254 rue du Suler,  
- AM 256 résidence Mejou Kergall,  
- AV 192 rue de Kerfriant,  
- AV 246 impasse Kerloc’h,  
- AY 53 et AY 690 rue des Sables Blancs,  
- AY 49 rue du Cosquer.   
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Conformément à l’article L.2243-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, il convient désormais à la 
Commune de délibérer pour acter le transfert de propriété des parcelles concernées : « le Maire saisie le 
Conseil municipal qui décide s'il y a lieu de déclarer la parcelle en état d'abandon manifeste et d'en 
poursuivre l'expropriation au profit de la commune ».  

La commission « Aménagement du territoire » du 1er avril 2025 a émis un avis favorable au transfert de ces 
parcelles au profit de la Commune. 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

- de déclarer les parcelles cadastrées AA 254, AM 256, AV 192, AV 246, AY 53 et AY 690 en état 
d’abandon manifeste et d’autoriser Monsieur le Maire à poursuivre la démarche d’expropriation 
au profit de la Commune. 

 

INTERCOMMUNALITÉ 

I. Délibération concordante : convention de refacturation "ingénierie PVD" 
sur la période mars/décembre 2024 

Rapporteur : M. le Maire 

(Annexe 6) 

Par délibération du 7 décembre 2023, le Conseil communautaire a créé un poste de chargé de mission PVD 
financé à 75 % par les services de l’État, le reste à charge étant réparti entre la CCPBS et les cinq communes 
concernées. 

Il s’agit maintenant de conclure une convention afin de préciser les modalités de remboursement par les 
communes concernées des frais engagés par la CCPBS concernant la prise en charge du chef de projet 
« petites villes de demain ». 

Au travers du programme PVD, les cinq communes et la CCPBS, en lien avec le syndicat mixte des ports de 
pêche et plaisance de Cornouaille (SMPPPC), souhaitent impulser une stratégie collective de rebond ciblée 
sur 3 trois axes :  

 
Axe 1 : élaboration d’un plan guide pour chaque site portuaire, feuille de route partagée qui définit les 
grandes orientations d’aménagement par secteurs afin : 

- d’identifier les opportunités foncières et immobilières, repérer les espaces stratégiques et 
mutables ; 

- d’optimiser et dynamiser le foncier à vocation économique ; 
- de conforter les entreprises existantes, les accompagner dans leurs projets de développement et 

de transition ; 
- d’accompagner la diversification des activités, en cohérence avec les disponibilités foncières et 

immobilières en rétro littoral. 
 
Axe 2 : valoriser le potentiel des interfaces ville port : 

- optimiser la gestion des déplacements et du stationnement (mutualisation) ; 
- faciliter la réalisation de projets économiques structurants ou projets d’aménagement d’interface 

ville port en zone littorale ; 
- renforcer la connexion des ports et de la ville, tout en sécurisant les espaces professionnels ; 
- valoriser l’image du port dans la ville, faire connaitre l’écosystème portuaire (métiers, produits…) 

aux habitants et visiteurs, en lien avec les partenaires et l’office du tourisme communautaire. 
 
Axe 3 : renforcer la dynamique des centralités des villes portuaires : 

- accompagner la dynamique d’installation ou de reprise des entreprises, en lien avec les communes 
et le pôle économie tourisme de la communauté de communes ; 

- s’appuyer sur les démarches collectives (unions des commerçants…) pour impulser le rebond 
économique ; 
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- faciliter la réalisation de projets économiques ou d’aménagements structurants. 
 
La CCPBS supporte les dépenses liées au poste de chef de projet PVD mutualisé sur son budget principal. 
Les délibérations concordantes prises par la Communauté de communes et les communes concernées pour 
le financement du poste de chef de projet « petites villes de demain » indiquent que le poste est financé à 
hauteur de 75 % par l’État (avec un plafond de 45 000 €) et que le reste à charge du coût total de l’agent est 
à répartir entre les 5 communes et la CCPBS. 
Par conséquent, il est proposé une convention de refacturation pour l’ingénierie PVD en annexe sur la 
période allant de mars 2024 à décembre 2024. Une nouvelle convention sera réalisée pour les années 2025 
et 2026. 
 
Le plan de financement (mars 2024 / décembre 2024) est le suivant :  
 

Dépenses Recettes 

Salaire chargé dont 10 % de valorisation des  
services supports * 

55 580 € État via PVD 37 500 € 

  Guilvinec 3 013 € 

  Loctudy 3 013 € 

  Penmarc’h 3 013 € 

  Plobannalec 3 013 € 

  Treffiagat 3 013 € 

Reste à charge CCPBS 3 015 € 

Total 55 580 € Total 55 580 € 

*services supports : RH comptabilité /marché, informatique, téléphonie 
Les frais de déplacements ne sont pas refacturés en 2024. 
 

La CCPBS procède au règlement des prestations susmentionnées dans leur intégralité. 

Afin que chaque collectivité supporte la part des dépenses lui incombant, la CCPBS émettra un titre de 
recette à l’attention des communes concernées selon la clé de répartition ci-dessus définie. 

Les communes concernées disposent d’un délai de 30 jours à compter de la réception de l’avis des sommes 
à payer pour procéder au règlement du titre. 

Vu la délibération n°2023-164 du Conseil municipal du 8 décembre 2023 approuvant l’adhésion au dispositif 
« Petites villes de demain » des communes portuaires du Pays Bigouden Sud ; 

Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et des Ressources humaines en date du 7 avril 2025, 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

- d’approuver les termes de la convention de refacturation concernant l’ingénierie « petites villes 
de demain » jointe en annexe ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention de refacturation. 

 

II. Délibération concordante : adhésion de la CCPBS au syndicat mixte Bretagne 
mobilités 

Rapporteur : M. le Maire 

(Annexe 7) 

Pour rappel la CCPBS ne dispose dans ses statuts du pouvoir d'adhérer aux syndicats par la seule  
délibération de ses membres. L'adhésion n'est possible qu'à l'issue d'un délai de 3 mois maximum  
durant lequel les communes délibèrent sur cette adhésion à la majorité qualifiée des 2/3 des  
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communes représentant 50% de la population ou 50% des communes représentant les 2/3 de la  
population (article 521-4-27 du CGCT). 
 
La Région Bretagne, dans le cadre de sa compétence mobilité régionale, a fait le constat : 

- Des difficultés à enrayer la hausse de l’usage de la voiture individuelle, malgré notre volontarisme ; 

- Que le nouveau paysage institutionnel des mobilités appelle de nouveaux modes de faire pour 

proposer des solutions de mobilités durables dans tous les territoires ; 

- Que l’enjeu de transformation numérique des services aux voyageurs est prégnant, dans la 

facilitation des accès et l’individualisation du service. 

 

La Région ambitionne d’offrir un meilleur cadencement et davantage de fiabilité des modes de transport à 

l’échelle de bassin (s) et des flux domicile-travail. Pour cela il s’agit de mutualiser les forces sans diluer les 

compétences respectives, peser sur la maîtrise de la donnée pour développer des outils numériques 

modernes permettant aux citoyens de se déplacer plus facilement, formaliser un nouveau pacte de 

solidarité. 

Le syndicat Bretagne Mobilités a été pensé pour incarner ces nouvelles modalités d’organisation. 

A l’initiative de la région, Bretagne Mobilités, Syndicat Mixte de type « SRU », vise ainsi à regrouper 

l’intégralité des EPCI pour amplifier la politique partenariale qu’elle a impulsée.  

La coopération entre les différentes AOM s’impose aujourd’hui comme la seule réponse permettant de 

délivrer de nouveaux services et solutions de mobilités, et de trouver collectivement une équation 

financière viable. Grâce à une fiscalité dédiée, décidée par les territoires, et une mutualisation recherchée, 

l’outil syndical doit permettre de franchir un cap et de mieux répondre aux enjeux de déplacements pour 

les habitants de notre territoire. 

Une large concertation, Cap sur Bretagne Mobilités, a été menée depuis le mois de février dernier et a 

permis à notre territoire d’exprimer ses attentes et remarques, ses problématiques – en lien avec nos voisins 

et également les autres territoires-, ses doutes mais aussi ses espoirs quant à la mise en œuvre du futur 

Syndicat. 

 

Il en résulte une proposition de statuts Bretagne Mobilités et d’adhésion de notre EPCI. 

La CCPBS gardera toutes ses prérogatives d’AOM, Bretagne Mobilités aura vocation à accompagner les 

territoires dans les transitions indispensables qu’ils à mener. Le schéma de fonctionnement du syndicat 

s’appuie sur : 

- Une gouvernance régionale qui a pour objet de permettre une mobilité sans coutures, à travers une 

approche intégrée des tarifications et des services aux voyageurs, mais aussi la possibilité de 

développer la coordination régionale (études, observatoire, stratégies à portée régionale…) ; 

- Une gouvernance locale, via les Comités Locaux de mobilités (CLM), qui ont vocation à assurer des 

solutions décarbonées et adaptées à chaque bassin de vie, a minima par de la coopération, et avec 

la possibilité d’aller plus loin en fonction de notre travail collectif. Les CLM sont adossés aux bassins 

de mobilités, ce qui installe Bretagne Mobilités comme le lieu du travail collectif. 
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- Une échelle de coopération interbassin, via des comités interbassins fonctionnant en mode projet, 

à l’échelle décidée par les membres, et en tant que de besoin. Cette échelle nous assurera de ne 

pas recréer de nouvelles frontières via le bassin de mobilités, pour des projets plus larges. 

 

Bretagne Mobilités sera l’outil pour mettre en œuvre le Service Express Régional Métropolitain Bretagne, 

qui, pour la Bretagne, doit pouvoir améliorer les mobilités de toutes la Bretagne, en écho à l’aménagement 

du territoire régional. 

 

La CCPBS disposera, au sein de Bretagne mobilités, d’un siège correspondant à une voix. En tant que 

communauté de communes, elle sera amenée à contribuer à hauteur de 0,15 cts €/habitant, soit 5 680 €. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal de se prononcer sur l’adhésion de la CCPBS au syndicat mixte 

Bretagne mobilités. 

 

Ainsi, en application des dispositions des articles L.1231-10 et suivants du Code des Transports et des 

articles L.5721-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, il est envisagé la création de 

Bretagne Mobilités, syndicat mixte loi SRU. 

 

Vu les articles L.5721-1 et suivants et L.5214-27 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du conseil communautaire n°2025-02-27-06 du 27 février 2025 ; 

 

Mme BUANNIC fait part de son expérience lorsqu’elle a voulu se rendre à Rennes. Malheureusement il n’y 

avait aucune liaison entre le bus et le train au départ comme à l’arrivée, elle n’a eu d’autre choix que de se 

faire conduire en voiture. 

M. GAIGNE précise que l’objectif du syndicat est d’améliorer les transports publics à l’échelle régionale et 

prendre en compte l’augmentation du cadencement. C’est un travail qui va être mené en Cornouaille et 

ensuite au niveau régional. Nous avons peut-être l’impression d’ajouter encore une strate décisionnelle mais 

en fait il va y avoir une équipe dédiée à coordonner l’offre de transport, et le syndicat sera basé à Quimper.  

Mme CORFMAT demande ce que signifie le sigle AOM ? 

M. GAIGNE précise que cela signifie « Autorité organisatrice des mobilités ». 
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Le Conseil municipal décide à la majorité (2 contre : M. BOTREL et M. de BERMINGHAM) : 

- d’approuver le principe d’adhésion de la CCPBS au syndicat mixte Loi SRU Bretagne Mobilités ; 

- de charger Monsieur le Maire de notifier la présente délibération au président de la CCPBS. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de la délégation du Conseil 
municipal  

Conformément à la délibération du Conseil municipal du 5 juillet 2020 prise en application de l’article L2122-

22 du Code Général des Collectivités Territoriales donnant délégation au Maire, Monsieur le Maire a pris 

les décisions suivantes : 

Décision N° 2025 – 042 - du 16 avril 2025 

Acquisition d’un broyeur d’accotement auprès de la société JARDI EXPERT pour un montant de 9 100 € HT. 

M. FLAMAND demande sur quelle machine a été montée ce broyeur ? 

M. BEREHOUC répond qu’il a été installé sur le petit tracteur acheté l’année dernière. 

Décision N° 2025 – 043 - du 16 avril 2025 

Signature d’un contrat de service, d’une durée de 36 mois, auprès de la société SAS KELIO pour l’utilisation 
d’un logiciel de gestion des ressources humaines incluant l’acquisition de matériels, des prestations de 
paramétrages et de formations. 
 
 

Monsieur le Maire souhaite faire part d’une information concernant les élections municipales de 2026. 

Effectivement sa décision est prise de ne pas se présenter à sa réélection. Cela pour des raisons 

professionnelles, car il doit se consacrer à son entreprise. Ce sont les mêmes raisons qui l’avaient conduit à 

vouloir démissionner à l’été 2024. Il terminera le mandat actuel, car il est aidé de toute son équipe. Mme 

BERNICOT est très présente, et il travaille efficacement avec les services. C’est avec regret, mais il assure 

qu’il sera présent à la première séance du Conseil municipal nouvellement élu pour effectuer la passation.  

Par ailleurs, Monsieur le Maire souhaite rendre hommage à Jean FOLGOAS, ancien Maire de la Commune 

de Plobannalec-Lesconil, et qui nous a malheureusement quitté il y a quelques jours. 

Monsieur le Maire a également une pensée pour Gwenola LE TROADEC, Maire de PENMAC’H, qui a 

démissionné de ses fonctions pour des raisons de santé. Nous lui souhaitons bon rétablissement. 

Enfin, un point est fait sur l’agenda à venir : 

- Dimanche 27 avril à 11h30 : cérémonie en souvenir des victimes et héros de la déportation. 

- Jeudi 8 mai à 11h : cérémonie de commémoration de la Victoire du 8 mai 1945. 

- Mardi 13 mai à 11h : cérémonie de parrainage militaire de l’Elorn. 

- Mardi 13 mai à 18h : commission Finances et RH ouverte à tout le Conseil municipal pour étudier les 

offres reçues dans le cadre du marché public pour les travaux de renouvellement du ponton lourd au 

port de plaisance. 

- Lundi 26 mai à 19h : Conseil municipal exceptionnel avec à l’ordre du jour le marché de travaux cité 

ci-dessus. 

  



















http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=657CAEBF169B6F9214F3323783F747D3.tpdjo14v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20130703
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Vu pour être annexé à la délibération du 27 février 2025,
Pour extrait conforme,

Le président,
Stéphane LE DOARÉ



:i7 rue Raymonde  Folgoas Guillou
CS 82035
29122  PONT L'ABBÉ CEDEX

EXTRAIT  DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

Convoqué  par lettre du 21 février  2025, le conseil de communauté  s'est réuni au siège à PONT-L'ABBÉ
sous  la présidence  de Monsieur  Stéphane  LE DOARÉ,  président

Sont  présents  :

Le jeudi27  février  2025 à 20 h oo.

M Stéphane  LE DOARÊ, président,

M. Jean-Louis BUANNIC, Mme Nathalie  CARROT-TANNEAU, M. Jean-Claude DUPRÉ, M. Éric JOUSSEAUME,

M. Yannick  LE MOIGNE, M. Stéphane  MOREL, M. Jean-LucTANNEAU,  vice-président(e)s,

Mme Valérie DRÉAU (absente lors des votes des délibérations  No C-2025-02-27-12 et C-2025-02-27-13),

conseillère  communautaire  déléguée,

M.  Matthieu  BÉRÉHOUC, Mme  Gaëlle  BERROU,  M. Christian  BODÉRÉ, Mme  Danielle  BOURHIS,

M.lean-Marc  BREN, Mme Janick BRETON, M. Laurent  CAVALOC, M. Denis HÉMON (suppléant  de droit  de

M. AUBRÉE), M. Bruno JULLIEN, M Cyrille LE CLEAC'H, Mme Brigitte  LE GALL-LE BERRE (jusqu'àla

délibération  No C-2025-02-27-01), Mme Fabienne  LE GARS, M. Ëric LE GUEN, M. Daniel LE PRAT, M. Jean

L'HELGOUARC'H, M. Christian LOUSSOUARN (jusqu'à  la délibération  No C-2025-02-27-01), Mme Anne

MADELEINE, Mme Anne PRONOST, M. Denis STtPHAN, Mme Nelly S1tPHAN, M. Jacques TANGUY,

conseiller(e)s  communautaires.

Absents  excusés  ayant  donné  pouvoir  :

M. OlivierANSQUER  à M.lacques  TANGUY

M. Yves  CAMÏVET  à M. Laurent  CAVALOC

Mme  Lauriane  CARROT  à M. Cyrille  LE CLEAC'H

M. Ronan  CRÉDOU  à Mme  Gaëlle  BERROU

Mme  Michelle  DIONISI  à Mme  Nathalie

CARROT-T  AN N EAU

M.lean-Michel  GAIGNÉ à M. Stéphane  LE DOARË

Mme  Estelle  GUICHAOUAà  Mme  Fabienne  LE GARS

Mme  Marie-Pierre  LAGADIC  à Mme  Valérie  DRÉAU

M lean-Yves LE FLOC'H à Mme Nelly STÉPHAN

Absents  excusés  :

Mme Jocelyne  LE RHUN à M lean-Marc  BREN

Mme  Lénaïg  LOPÉRt à M. Christian  BODÉRÉ

M. Ch ristian  LOUSSOUARN à M.lean-Claude  DU PRÉ

(a partir  de la deliberation  N C-2025-02-27-02)

Mme  Catherine  MONTREUIL  à Mme  Danielle  BOURHIS

Mme  Maryannick  PICARD  à Mme  Brigitte

LE GALL-LE  BERRE  (jusqu'à  la  délibération

No C-202S-02-27-01),

Mme Patricia  WILLIÈME à M. ÉriclOUSSEAUME

Mme  Sonia  BORDETM lean-Edern  AUBRÉE

Assistent  également  àla  réunion  :

Mmes  BÉDART, LOC'H et ROPARS, MM  DUBOURG,  GAUTHIER,  PIMENTEL,  LE BERRE, PEREZ, LANCRET,

agents  dela  collectivité

Secrétaire  de séance  : Anne  MADELEINE

Nombre  de conseillers  :

En exercice 4g

Présents  30, 28 au départ  de M. LOUSSOUARN
et de Mme LE GALL-LE BERRE, 27 en
l'absence de Mme DRÉAU, 28 à son
retour

Votants  44,puis4:>,puis4o,puis4»

Date dela  convocation  :21 février  202S

Date d'affichage  : 21 février  2025

Date d'expédition  du rapportI  21 février  2025
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COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DU PAYS BIGOUDEN  SUD

Conseil communautaire  du 27 Février 2025 No Acte  : C-2025-02-27-06
: Création  du  syndicat  mixte  Loi  SRU

Bretagne  mobilités
Classification  :

8.7 - Transports

A. Contexte

Afin  d'accélérer  le désenclavement  des territoires  périurbains  et ruraux,  mais  aussi  de décarboner

les transports,  le Parlement a adopté la loi du 27 décembre 2023 relative aux services express
régionaux  métropolitains  (SERM)  Il s'agit  notamment  de renforcer  l'offre  ferroviaire  en la
complétant  par d'autres  modes,  dontles  cars à haut  niveau  de service  etles  réseaux  cyclables  pour
faciliterles  déplacements  réguliers  de voyageurs  vers  et depuis  les centres  urbains.

L'ambition  portée  par la région,  au travers  de ce SERM, est  de réussir  un renfort  d'offre  majeur,  de
nature  à relever  les défis écologiques,  économiques  et sociaux  de demain,  en articulant  la
nécessaire  cohésion  régionale  avec  la différenciation  locale  exigée  parles  différences  territoriales.

La région  entend,  viale  projet  de SERM, capter  des financements  afin  de faciliterles  mobilités  entre
centralités  par des services  hautement  décarbonés  et appropriés,  et pas seulement  d'opérer  le
confortement  des mobilités  au sein des espaces  métropolitains.

Le syndicat«  Bretagne  mobilités  »(syndicat  mixteloi  SRU) sera  l'outil  au service  dela  mise  en œuvre
du SERM régional

B. Lesobjectifsdusyndicat««Bretagnemobilités»

L'objectifdela  région,  parle  syndicat,  est  de permettre  aux  collectivités  de travailler  ensemble  sans
se départir  de leurs compétences  Le but  est de coopérer  localement  à l'échelle  des bassins  de
mobilité  (ingénierie,  coordination  des offres)  et àl'échelle  de la Bretagne  (coordination  efficace  de
réseaux,  solutions  de billettique  pertinentes,information  des voyageurs  de qualité).

onale  :

intégrée  des tarifications  et des services  aux  voyageurs  :

e et système  d'information  multimodale  KorriGo  ;

Les missions  proposées  àl'échelle  régi

- mettreenœuvreuneapproche

o  billettiqueinteropérabl  

o  tarification  multimodale;

o  plateformedecovoiturageOuestGo;

- assurer  la coordinati.on  régionale  des mobilités  :

o observatoire  des mobilités  ;

o  stratégiesetétudesdeportéerégionale;

o  ingénierie  mutualisÉ'e.

Les missions  proposées  àl'échellelocale  :

- travaillerdefaçonorganiséeenbassindemobilité;

- mettreenplacedescomitéslocauxdesmobilités(CLM)commelieudedialoguepolitiqueet

technique  ;

- animerdesfeuillesderoutemobilitésintégrantlespartenariatsdéjàopérants;

- développer  et financer  des solutions  opérationnelles  de mobilités  (transports  collectifs  TC,

covoiturage,  vélo...)

Pour  notre  territoire,  le périmètre  du bassin  de mobilité  est celui  du pays de Cornouaille  (ouest
Cornouaille,  QBO, CCPF et CCA).

J
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COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DU PAYS BIGOUDEN  SUD

Conseil communautaire  du 27 février  2025 No Acte  : C-202S-02-27-06
: Création  du  syndicat  mixte  Loi  SRU

Bretagne  mobilités
Classification  :

8.7 - Transports

C. LefonctionnementdusyndicatmixteBretagnemobiIités

*  La gouvernance

Toutesles  AOM membres  du syndicat  au ront  au moins  u n siège,le  nombre  de délégués  par  EPCI sera
conditionné  au nombre  d'habitants,  la région  ne sera pas  majoritaire,  il sera proposé  aux
départements  d'intégrerle  syndicat.

L'exécutif  sera  composé  d'un  président  et de vice-présidents.

À l'échelle  de chaque  bassin  de mobilité,  sera mis en place  comité  local  de mobilités  (CLM). Cette
instance  sera  l'espace  de dialogue  technique  et politique  au niveau  local.  Les objectifs  de ces CLM
sont  :

d'adapter  au plus  près des enjeux  locauxles  outils  de Bretagne  mobilités  ;

de compléterles  actions  des AOM auxinterfaces  des territoires  ;

de mobiliser  des moyens  supplémentaires.

À l'échelle  du bassin  de mobilités,  toutes  les AOM disposeront  d'au moins  un siège  au sein du CLM,
le nombre  de délégué  par  EPCI sera  conditionné  au nombre  d'habitants  maisle  nombre  de voix  sera
à définir  par les membi'es  du CLM, le président  du CLM sera forcément  vice-président  au sein de
l'exécutif  du syndicat.

*  Le financement

Le budget estimé par la région pour exercer les missions exposées ci-dessus s'élève à 2,3 millions
d'eu  ros :

- :i,5 M d'€ pour la mobilité  servicielle : observatoire  régional des mobilités, information
m ulti  modale...

- 5ooooo € pourlefonctionnement;

- 3ooooo € pourl'animation.

La participation  des EPCI se fera  au regard  deleur  nombre  d'habitants  et dela  strate  de collectivités
auxquelsils  appartiennent.

métropoles  ' o,6o cts d'€/hab ;

communauté  d'agglomération  : o,3o cts d'€/hab ;

communauté  de communes : o,i5 cts d'€/hab

Surla  base de ces conditions,  la participation  de la CCPBS s'élèverait  à 5 680 €

Àl'échelle  de chaque  bassin,  une part  du budget  sera  affectée  à des missions  « socles  » d'animation
territoriale.  Au regard  de la feuille  de route  définie  àl'échelle  du bassin  de mobilité,  le CLM pourra
définir  un budget  annexe  pour  financer  des actions  supplémentaires  Il pourra  être  abondé  via
l'instauration  d'un  versement  mobilité  additionnel.
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COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DU PAYS BIGOUDEN  SUD

Conseil communautaire  du 27 février  2025 No Acte  : C-2025-02-27-06
Q:  Création  du  syndicat  mixte  Loi  SRU
Bretagne  mobilités

Classification  '

8.7 - Transports

D. Les enjeux  de Bretagne  mobilités  pourle  Pays  bigouden  sud

*  L'échelle  régionale  de Bretagne  mobilités

Les actions  portées  par le syndicat  à l'échelle  régionale  portent  surl'amélioration  des services  de
mobilités  en particulier  sur l'interopérabilité  et la billettique  des différentes  offres  ainsi  que sur
l'amélioration  de l'intermodalité.
La CCPBS ne dispose  pas, aujourd'hui,  de service  de transport  collectif,  à ce titre  ces actions  ne
revetent  pas, à court  terme,  un intérêt  majeur  pourle  territoire.  Toutefois,la  stratégie  mobilité  ainsi
que les diagnostics  et enquêtes  complémentaires  sur le réseau  régional  BreizhGo  ont  montré  les
limites  des services  régionaux  sur  notre  territoire  en termes  de desserteintra-territoriale,  de temps
de trajets  et de flexibilité  pourl'usager.

Une étude  de faisabilité  d'un réseau  de transport  collectif  sur le Pays bigouden  sud a été lancée

début  2025. Elle a pour objectif  d'approfondir  deux scenarios :
- l'amélioration  et l'évolution  du réseau  Breizh  Go (lignes  régulières  et TAD) sur les liaisons

internes  au territoire,  notammentle  rabattement  vers  la gare  routière  de Pont-l'Abbé  ;

- lamiseenœuvred'unnouveauréseaudetransportcollectifportéparlaCCPBS

À moyen  etlong  terme,  compte-tenu  des enjeux  de déplacements  surle  territoire  et dela  trajectoire
à tenir  fixée  parle  PCAET,il  est envisageable  qu'un  réseau  de transport  collectif,  porté  par la CCPBS,
émerge  surle  territoire.  Dans  ce cadre,l'offre  de service  proposée  parle  syndicat  Bretagne  Mobilité
constituera  une réelle plus-value  En effet,  l'outil  Korrigo  développé  par la région,  et qui sera
amélioré  dans  le cadre  du syndicat,  permet  aux territoires  de s'appuyer  sur un outil  qui fonctionne
et de ne pas repayerla  création  d'un  nouveau  service.  De plus,  cet  outil  commun  permet  de faciliter
le parcours  usager  à travers  les différentes  solutions  de mobilités  en Bretagne.

*  L'échelle  locale  de Bretagne  mobilités

La région  Bretagne  souhaite  adapter  les solutions  de mobilités  au plus près des besoins  des
territoires,  pour  cela  elle  crée des bassins  de mobilités  auxquels  seront  adossés  des Comités  Locaux
de Mobilités  (CLM).

Les AOM devront  travailler  ensemble  à l'échelle  de ces bassins  de mobilités  grâce  au CLM dans  le
butdecoordonneretdévelopperlesmobilitésdurables  L'objetduCLMserad'établirunefeuillede
route  mobilités.
Le mode  de fonctionnement  etla  gouvernance  d u CLM seront  définis  par  ses membres.  Cette  échelle
locale  permettra  de développer  et financer  des solutions  opérationnelles  de mobilités  à la bonne
échelle

Pour mettre  en œuvre  cette  feuille  de route,  le CLM pourra  décider  de mobiliser  des moyens
supplémentaires,  le cas échéant,  un  budget  annexe  qui  permettra  de mettre  en œuvre  ce
programme  d'actions  sera  strictement  défini.

Le règlement  intérieur  du CLM, son mode  de fonctionnement,  la représentation  des membres,  sa
gouvernance  seront  définis  à sa mise  en place.  Des AOM pourront  adhérer  a posteriori  au syndicat,
toutefois,  elles  devront  se plier  au fonctionnement  tjÉ'jà adopté.

La coordination  des services  de mobilités  avecles  territoires  voisins  revêt  un intérêt  majeur  dans  la
mesure  où la majorité  des déplacements  dépassentleslimites  de I'EPCI.
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COMMUNAUTÉ  DE COMMUNES  DU PAYS BIGOUDEN  SUD

Conseil communautaire  du 27 février  2025 No Acte : C-2025-02-27-06
Q_:  Création  du  syndicat  mixte  Loi  SRU
Bretagne  mobilités

Classification  :

8.7 - Transports

Les enjeux  sont  d'autant  plus  forts  pourle  Pays bigouden  sud du fait  de sa position  périphérique,

celale  rend  dépendant  des stratégies  adoptées  notamment  par  Quimper.  Dans  ce cadre,  il semble

important  de pouvoir  participer  àla  construction  du CLM « Cornouaille  >) et faire  valoirles  priorités

du territoire  en matière  de mobilités  auprès  des autres  EPCI afin  de poursuivreles  objectifs  de notre

stratégie  mobilité

Le syndicat  Bretagne  mobilités  ne servira  pas à financer  ce qui  est  du ressort  de la région  en tant

qu'AOMr, mais bien à financer  des services et/ou des actions  supplémentaires.  Si un EPCI n'adhère
pas  au syndicat,l'existence  des services  BreizhGo  sur  son  territoire  (lignes  régulières,  TAS, scolaires)

ne seraient  pas remis  en cause.  Cependant,  la région  précise  que  les évolutions  d'offres  BreizhGo

pourles  AOM  non  adhérentes  ne seront  pas traitées  prioritairement.

Ainsi, en application  des dispositions  des articles  L.1231-10  et suivants  du Code des transports  et des
articles  L.5721-1  et suivants  du Code général  des collectivités  territoriales,il  est envisagé la création
de Bretagne  mobilités,  syndicat  mixte.

Considérant  l'intérêt  de la création  de Bretagne  mobilités  pour  le développement  des mobilités

durables;

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L. S214-27,  L.5721-2  et
suivants,les  articles  L.1231-10  et suivants  ;

Vu le projet  de statuts  de Bretagne  mobilités  ;

Vu le projet  de règlementintérieur  de Bretagne  mobilités  ;

Le conseil communautaire,  après  en avoir  délibéré,  avec  ONZE abstentions  : M. Denis STtPHAN,

M. Jean-Marc BREN, Mme Jocelyne LE RHUN (pouvoir  donné à M. J-M BREN), M. Stéphane MOREL,
MmeGaëlle  BERROU,  M. Ronan  CRÉDOU (pouvoir  à Mme  G. BERROU), M. Denis  HÉMON,

MmeNellySTtPHAN,  M. Jean-Yves LE FLOC'H (pouvoir  donné  à Mme  N. S1tPHAN),
M. Cyrille LE CLEAC'H, M. Jean L'HELGOUARC'H,

approuvele  principe  de création  du syndicat  mixte  Loi SRU Bretagne  mobilités  ;

approuvele  projet  de statuts  du syndicat  mixte  Loi SRU Bretagne  mobilités  ;

adhère  au syndicat  mixte  Loi SRU Bretagne  mobilités  après  sa création  ;

autorisele  président  à signerles  documents  en lien  avec  la présente  délibération  ;

autorise  le président  à transmettre  la présente  délibération  aux  communes  membres  afin

qu'elles  se prononcent  sur le principe  de l'adhésion  de la CCPBS au syndicat  mixte

considérant  que  l'adhésion  est  subordonnée  à l'accord  des communes  membres  dans  les
règles  de majorité  qualifiée.

Pour  extrait  conforme,

Le président,

Stéphane

UTÉ z)
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